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Communiqué de la Plateforme des Syndicats des Nations Sans Etat à propos de l'arrestation d'Aurore Martin

La militante basque, Aurore Martin, a été arrêtée et extradée vers l'Espagne. Cet enlèvement est la traduction de
l'application du mandat d'arrêt européen dont Aurore Martin fait l'objet depuis 2010.

Les faits qui lui sont reprochés sont pourtant légaux en France.

L'Etat Espagnol reproche à la militante Basque d'avoir participé en Espagne à des réunions publiques comme
membre de Batasuna, parti indépendantiste considéré par Madrid comme le bras politique de l'organisation
séparatiste basque ETA et interdit en Espagne. En France, ce parti est tout à fait légal.

Aurore Martin encourt jusqu'à 12 ans de prison.

Les Organisations de la Plateforme des Syndicats des Nations sans Etat :

 Condamne ce kidnapping avec la plus grande fermeté ;

 Apporte sa solidarité pleine et entière à Aurore Martin ;

 Exige l'annulation du mandat d'arrêt européen et la libération
 immédiate d'Aurore martin ;

 Appelle tous les Travailleurs et les Militants à participer à toutes les
 actions visant à la libération d'Aurore Martin et au respect des libertés
 fondamentales.

NON A LA REPRESSION - NON AU MANDAT D'ARRET EUROPEEN

Pour la PSNSE

E. DOMOTA

Pointe-à-Pitre, le 02 Novembre 2012
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